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DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 4e – N° 24MA01497 – 17 septembre 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Le délai de pres crip tion quadrien nale court à l’égard des victimes par
rico chet des essais nucléaires fran çais au Sahara et en Poly nésie
fran çaise, quant à leur connais sance des origines des dommages
causés par le décès d’un parent qu’elles imputent à ces essais, à
compter de la publi ca tion le 6 janvier 2010 de la loi du 5 janvier 2010
rela tive à la recon nais sance et à l'in dem ni sa tion des victimes des
essais nucléaires fran çais et de celle de son décret d’appli ca tion du
11 juin 2010 et de ses modi fi ca tions établis sant la liste des mala dies
visées par cette loi.

1

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000052263180?init=true&page=1&query=24MA01497&searchField=ALL&tab_selection=all


La computation du délai de prescription quadriennale à l’égard des victimes par ricochet des essais
nucléaires français

CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Les cinq affaires dont vous êtes saisis aujourd’hui opposent au
ministre des armées les proches (veuves, enfants et petits‐enfants) de
soldats, engagés volon taires ou appelés du contin gent, qui ont servi
dans les années 1960 sur les sites d’expé ri men ta tions nucléaires au
Sahara et sont tous décédés des suites d’une maladie cancé reuse
(lymphome, leucémie, cancer du côlon, cancer des os, cancer du foie),
avant l’adop tion de la loi du 5 janvier 2010 rela tive à la recon nais sance
et à l’indem ni sa tion des victimes des essais nucléaires.

1

Si l’article 1  de la loi du 5 janvier 2010 dispose que, dans les
condi tions qu’elle prévoit, peut obtenir répa ra tion inté grale de son
préju dice, toute personne souf frant d'une maladie radio‐induite
résul tant d'une expo si tion à des rayon ne ments ioni sants dus aux
essais nucléaires fran çais et inscrite sur une liste fixée par décret en
Conseil d'État, ou si cette personne est décédée, ses ayants- droits, ce
n’est toute fois pas sur ce fonde ment que les proches de MM. A, B, C,
D et E cherchent aujourd’hui devant vous à obtenir réparation.

2 er

En effet, ce n’est pas en leur qualité d’ayant‐droit des victimes
décé dées mais en leur qualité de proches de ces victimes et donc de
« victimes par rico chet » que les appe lants, tous repré sentés par le
même conseil, demandent répa ra tion des préju dices propres qu’ils
ont subi du fait de ce décès.

3

Préci sons que M  A, B, C, D et E avaient préa la ble ment saisi le
comité d’indem ni sa tion des victimes des essais nucléaires (CIVEN)
mis en place par cette loi du 5 janvier 2010 de demandes tendant à
l’indem ni sa tion des préju dices subis par leurs défunts époux, en leur
qualité d’ayants‐droits.
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Les consorts A, B, C, D et E ont ensuite présenté au ministre des
armées des demandes tendant à l’indem ni sa tion de leurs préju dices
propres résul tant du décès de leur mari, père et grand‐père. Ces
demandes ayant été impli ci te ment reje tées, ils ont saisi les tribu naux
admi nis tra tifs de Dijon et Lyon de recours indem ni taires, égale ment
rejetés. Vous êtes aujourd’hui saisis des appels contre ces juge ments
de rejet, qui vous ont été transmis par ordon nances du président de
la Section du conten tieux, auquel le président de la cour
admi nis tra tive d’appel (CAA) de Lyon, égale ment président du CIVEN,
avait transmis ces requêtes.

5

La première ques tion que vous aurez, selon moi, à vous poser est
celle de savoir si l’action intro duite par les consorts A, B, C, D et E en
répa ra tion des préju dices propres qu’ils ont subis du fait du décès de
leur proche est bien suscep tible de pros pérer devant la
juri dic tion administrative.

6

Vous le savez, nous avons d’ailleurs récem ment abordé cette ques tion
au sujet d’un autre régime légal d’indem ni sa tion, destiné à réparer les
préju dices subis par les personnes soumises au service du travail
obli ga toire, la juris pru dence tradi tion nelle du Conseil d’État « exclut,
en prin cipe, que coha bitent avec le régime de respon sa bi lité de droit
commun les régimes légaux de répa ra tion », cette exclu sion ayant
pour consé quence qu’en règle géné rale, « le régime spécial s’applique
seul dans les hypo thèses précises qu’il envi sage » 1.

7

L’exis tence d’un régime légal d’indem ni sa tion, qu’il ait été institué au
titre de la respon sa bi lité fautive de l’État (comme c’est le cas de celui
mis en place par la loi du 23 février 2022 portant recon nais sance de la
Nation envers les harkis et répa ra tion des préju dices subis par
ceux‐ci et leurs familles du fait de l'in di gnité de leurs condi tions
d'ac cueil et de vie dans certaines struc tures sur le terri toire fran çais)
ou au titre de la soli da rité natio nale (comme c’est le cas de celui mis
en place par la loi du 5 janvier 2010 2), « fait obstacle, depuis son
entrée en vigueur, à ce que la respon sa bi lité de droit commun de
l’État puisse être recher chée au titre des mêmes dommages », pour
reprendre les termes de l’avis du Conseil d’État M. F 3.

8

Toute fois, ainsi que je l’ai indiqué, le régime légal d’indem ni sa tion mis
en place par la loi du 5 janvier 2010 prévoit seule ment l’indem ni sa tion
des préju dices subis par les victimes directes des essais nucléaires, à
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leur profit ou à celui de leurs ayants- droits lorsqu’elles
sont décédées.

L’exis tence de ce régime légal d’indem ni sa tion, qui ne prévoit aucune
indem ni sa tion des victimes indi rectes (ou victimes par rico chet) des
essais nucléaires, ne saurait donc faire obstacle à ce que les proches
des victimes directes intro duisent une action en respon sa bi lité
contre l'État en vue d'ob tenir répa ra tion du préju dice qu'ils ont subi
par suite du décès de leur proche.

10

C’est ce que le Conseil d’État a expres sé ment jugé à propos du forfait
de pension prévu par les dispo si tions du code des pensions mili taires
d’inva li dité et des victimes de guerre 4 : la légis la tion sur les pensions
mili taires n'ou vrant aucun droit à pension au profit des frères et
sœurs des mili taires décédés en service, elle ne fait, dès lors, pas
obstacle à ce que les frères et sœurs des mili taires décédés en service
intro duisent une action en respon sa bi lité contre l'État en vue
d'ob tenir répa ra tion du préju dice qu'ils ont subi par suite du décès de
leur frère.

11

Et c’est aussi ce que votre cour a jugé, à propos de la loi du
5 janvier 2010, par un arrêt d’ailleurs invoqué par les appelants 5.

12

La cour admi nis tra tive d’appel (CAA) de Paris a de même jugé, par un
arrêt classé en C+ 6, que si :

13

« ce régime d’indem ni sa tion au titre de la soli da rité natio nale, qui
institue au profit des victimes directes une présomp tion de causa lité
entre l’expo si tion aux rayon ne ments ioni sants due aux essais
nucléaires fran çais et la surve nance de la maladie, est exclusif de
tout autre tendant à la répa ra tion des mêmes préju dices. En
revanche, il ne fait pas obstacle, non plus qu’aucune autre dispo si tion
légis la tive ou régle men taire, à ce que les proches de ces victimes
solli citent une indem ni sa tion en raison de leurs propres préju dices,
selon les règles de droit commun ».

Vous ne pourrez donc opposer à l’action des appe lants une
irre ce va bi lité tenant à l’exis tence d’un régime légal d’indemnisation.

14

Avant de vous inté resser à la ques tion de savoir si les condi tions
d’enga ge ment de la respon sa bi lité de l’État, selon les règles de droit
commun, sont remplies ou non en l’espèce, vous devrez d’abord
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examiner l’excep tion de pres crip tion quadrien nale opposée en
défense par le ministre des armées.

Préci sons que cette pres crip tion a bien été opposée, dans ces cinq
affaires, tant en première instance qu’en appel, même si dans
l’affaire A, les premiers juges ne l’ont pas examinée.

16

Rappe lons en effet qu’aux termes de l’article 7 de la loi du
31 décembre 1968, l’excep tion de pres crip tion quadrien nale doit être
opposée dès la première instance pour que l’admi nis tra tion puisse
utile ment s’en préva loir en appel.

17

S’agis sant du point de départ de cette pres crip tion, ainsi que l’indique
lui‐même le ministre en défense, le Conseil d’État a jugé qu’il résulte
de la combi naison des dispo si tions des articles 1 , 2 et 3 de la loi du
31 décembre 1968 que la connais sance par la victime de l'exis tence
d'un dommage ne suffit pas à faire courir le délai de la pres crip tion
quadrien nale et que le point de départ de cette pres crip tion est la
date à laquelle la victime est en mesure de connaître l'ori gine de ce
dommage ou du moins de disposer d'in di ca tions suffi santes selon
lesquelles ce dommage pour rait être impu table au fait
de l'administration 7.

18

er

Le point de départ de cette pres crip tion n’est donc pas le décès du
proche des consorts A, B, C, D ou E mais bien la date à laquelle ces
derniers étaient en mesure d’en connaître l’origine ou du moins de
disposer d'in di ca tions suffi santes selon lesquelles ce décès pour rait
être impu table au fait de l'ad mi nis tra tion, ainsi que l’a jugé la CAA
Toulouse, par un arrêt du 27 mai 2025, n  23TL02343, inédit.

19

o

Par cet arrêt récent, la CAA de Toulouse a retenu, pour déter miner la
date à laquelle l’épouse, les enfants et petits‐enfants d’une victime
des essais nucléaires fran çais « doivent être regardés comme ayant
eu connais sance d’indi ca tions suffi santes selon lesquelles les
dommages person nels qu’ils ont subis », en leur qualité de proches de
cette victime, pouvaient être impu tables au fait de l’admi nis tra tion,
celle de la demande présentée par l’épouse de la victime, en sa qualité
d’ayant‐droit de son époux décédé, au comité d’indem ni sa tion des
victimes des essais nucléaires (CIVEN).

20

L’approche pure ment subjec tive ainsi retenue par la CAA de Toulouse
pour déter miner la date à laquelle les proches d’une victime des
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essais nucléaires sont en mesure de disposer d'in di ca tions suffi santes
selon lesquelles ce décès pour rait être impu table au fait de
l'ad mi nis tra tion ne me paraît toute fois pas plei ne ment satisfaisante.

En effet, le Conseil d’État retient tradi tion nel le ment une approche
plus objec tive de la date à laquelle la victime est en mesure d’imputer
le fait domma geable au fait de l’admi nis tra tion et cesse donc de
pouvoir « être légi ti me ment regardée comme igno rant l’exis tence de
sa créance », pour reprendre les termes de l’article 3 de la loi du
31 décembre 1968.

22

Le créan cier peut n’être maté riel le ment pas en mesure d’iden ti fier le
débi teur de sa créance, à défaut de disposer d’indi ca tions suffi santes
sur l’origine de sa créance.

23

C’est le cas par exemple du patient d’un établis se ment public qui ne
dispose pas des infor ma tions lui permet tant d’avoir connais sance de
l’exis tence d’un possible lien de causa lité entre son hospi ta li sa tion et
le dommage révélé plusieurs années après 8, en parti cu lier lorsque
l'éta blis se ment public hospi ta lier a donné des infor ma tions
trom peuses sur la cause des préju dices dont il demande réparation 9.

24

C’est le cas égale ment du proprié taire d’un immeuble qui subit des
désordres pouvant avoir plusieurs causes, tant que l’exis tence ou le
fonc tion ne ment d’un ouvrage public n’a pas été iden tifié, dans le
cadre d’une exper tise, comme étant l’une des causes possibles de
ce désordre 10.

25

Mais dès lors que l’inté ressé dispose des éléments lui permet tant de
faire maté riel le ment le lien entre le dommage qu’il subit et le fait de
l’admi nis tra tion, la pres crip tion court.

26

C’est le cas en parti cu lier lorsque les textes appli cables lui
permettent de déter miner ce lien, sans qu’ait d’inci dence à cet égard
la circons tance qu’il ait disposé d’infor ma tions contra dic toires de la
part de l’administration 11.

27

Par la décision M. Alaimo rendue aux conclu sions d’Arnaud
Skzryerbak, le Conseil d’État a ainsi retenu, comme point de départ
de la pres crip tion de la créance née du préju dice d’anxiété des
travailleurs exposés aux pous sières d’amiante, la publi ca tion de
l’arrêté qui inscrit l’établis se ment en cause, pour une période au

28
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cours de laquelle l’inté ressé y a travaillé, sur la liste établie par arrêté
inter mi nis té riel dans les condi tions prévues par la loi du
23 décembre 1998 qui instaure un régime parti cu lier de cessa tion
anti cipée d’acti vité au profit des sala riés ou anciens sala riés des
établis se ments de fabri ca tion ou de trai te ment de l’amiante ou de
maté riaux conte nant de l’amiante.

Le Conseil d’État juge en effet que cette publi ca tion est par
elle‐même de nature à porter à la connais sance de l’inté ressé,
s’agis sant de l’établis se ment et de la période dési gnés dans l’arrêté, la
créance qu’il peut détenir de ce chef sur l’admi nis tra tion au titre de
son expo si tion aux pous sières d’amiante.

29

Dans ses conclu sions sur cette déci sion, Arnaud Skryerzbak,
repre nant les conclu sions de Jean Lessi sur la déci sion O, précise que
si la juris pru dence admet que l’igno rance puisse avoir des causes
maté rielles, l’igno rance juri dique n’est, elle, pas regardée
comme légitime.

30

Il rappelle égale ment qu’au requé rant qui expli quait ignorer ses droits
jusqu’à ce que la doctrine admi nis tra tive soit infirmée, le Conseil
d’État a répondu que rien ne l’avait empêché de saisir le juge 12 et que
la juris pru dence refuse donc de fixer le point de départ de la
pres crip tion à la révé la tion d’une illégalité par le juge, qu’il
soit administratif 13 ou constitutionnel 14.

31

 

Dans nos affaires, l’étendue du préju dice subi à raison du décès de
leurs proches par les appe lants, qu’ils imputent aux consé quences des
essais nucléaires menés par l’État dans les années 1960 au Sahara,
était entiè re ment connu d’eux à la date de ce décès.

32

S’ils pouvaient être regardés comme igno rant légi ti me ment
l’exis tence de la créance qu’ils pouvaient détenir sur l’État du fait des
préju dices nés de ce décès jusqu’à ce qu’ils soient en mesure de
disposer d'in di ca tions suffi santes selon lesquelles ce décès pour rait
être impu table aux essais nucléaires, il me semble que, tout comme
pour les travailleurs exposés aux pous sières d’amiante, la publi ca tion
des textes rela tifs à la recon nais sance et à l'in dem ni sa tion des
victimes – y compris décé dées - des essais nucléaires fran çais,
c’est‐à‐dire de la loi du 5 janvier 2010 et de ses décrets d’appli ca tion,
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était par elle‐même de nature à porter à leur connais sance la créance
qu’il pouvait détenir sur l’État du fait du décès de leurs proches.

En effet, à compter de la publi ca tion de la loi du 5 janvier 2010, qui
instaure au béné fice des personnes direc te ment expo sées aux essais
nucléaires au sein de zones et de périodes déter mi nées une
présomp tion de causa lité entre cette expo si tion et certaines
mala dies, les appe lants, dont les proches décédés d’une maladie
cancé reuse avaient été affectés sur les sites d’expé ri men ta tion
nucléaire au Sahara entre le 13 février 1960 et le 31 décembre 1967,
soit une zone et une période défi nies par l’article 2 de cette loi,
avaient connais sance de ce que leurs proches étaient suscep tibles
d’avoir été exposés aux consé quences néfastes pour leur santé des
essais nucléaires français.

34

Et à compter de la publi ca tion, le 13 juin 2010, du décret du
11 juin 2010 pris en appli ca tion de cette loi, dont l’annexe fixe les
mala dies radio‐induites suscep tibles d’ouvrir droit à répa ra tion, les
appe lants, du moins les consorts B, C, D et E, avaient connais sance de
ce que la maladie cancé reuse (leucémie, cancer du côlon, cancer des
os, cancer du foie) dont était décédé leur proche le rendait
suscep tible de béné fi cier du régime légal d’indem ni sa tion ainsi créé.

35

Ils étaient, dès lors, en mesure de consi dérer qu’il pouvait exister un
lien de causa lité entre les essais nucléaires et le décès de leur proche
et donc que les préju dices propres qu’ils ont subis du fait de ce décès
étaient suscep tibles d’être impu tables à un fait de l’administration.

36

Dans ces condi tions, le délai de pres crip tion de l’action tendant à
l’enga ge ment de la respon sa bi lité de l’État du fait des préju dices
propres qu’ils ont subis à raison de ce décès a commencé à courir au
plus tard le 1  janvier 2011.

37

er

En ce qui concerne les consorts A, ce n’est certes que par le décret du
30 avril 2012, publié le 3 mai 2012, que la maladie dont est décédée
M. A, un lymphome non hodg ki nien, a été incluse sur la liste des
maladie radio‐induites mention nées à l’article 1  de la loi du
5 janvier 2010 annexée au décret du 11 juin 2010.

38

er

De sorte que, pour ces appe lants, vous pourrez consi dérer que le
délai de pres crip tion de l’action tendant à l’enga ge ment de la
respon sa bi lité de l’État du fait des préju dices propres qu’ils ont subis
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à raison de ce décès a commencé à courir au plus tard
le 1  janvier 2013.er

Si vous me suivez pour retenir cette concep tion objec tive et retenir
comme point de départ du délai de pres crip tion la publi ca tion des
textes instau rant une présomp tion de causa lité entre l’expo si tion aux
essais nucléaires et la maladie à l’origine du décès du proche des
appe lants, vous ne pourrez qu’écarter l’argu men ta tion des appe lants
tenant à ce que seules les déci sions des juri dic tions admi nis tra tives
ou la propo si tion d’indem ni sa tion du CIVEN rete nant cette
présomp tion de causa lité puissent consti tuer le point de départ de ce
délai de prescription.

40

Vous pourrez égale ment écarter leur argu men ta tion tenant à
l’inter rup tion du délai de pres crip tion qui résul te raient selon eux de
ces déci sions juri dic tion nelles ou propo si tions du CIVEN : d’une part,
la pres crip tion était déjà acquise lors de l’inter ven tion de ces
déci sions ou propo si tions, d’autre part, ces déci sions et propo si tions
se rattachent à la seule créance née de l’action succes so rale suivant le
décès de la victime directe des essais nucléaires, créance qui est
distincte des créances en litige tendant à la répa ra tion des préju dices
propres des requé rants : ces déci sions et propo si tions n’auraient
donc pu en tout état de cause inter rompre le délai de pres crip tion, si
celui‐ci n’avait pas déjà été expiré 15.

41

Compte‐tenu de la date à laquelle les appe lants ont adressé leur
demande indem ni taire préa lable à l’admi nis tra tion (décembre 2021
pour les consorts C et E, janvier 2022 pour les consorts D, avril 2022
pour les consorts B et mai 2022 pour les consorts A), l’excep tion de
pres crip tion quadrien nale opposée par le ministre dans ces cinq
affaires ne peut qu’être accueillie.

42

Vous n’aurez donc pas à examiner si les condi tions d’enga ge ment de
la respon sa bi lité de l’État, selon les règles de droit commun, sont
remplies ou non en l’espèce.

43

Par ces motifs, je conclus au rejet au fond de ces cinq requêtes.44
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NOTES

1  Voir notam ment sur ce point les conclu sions d’Esther de Mous tier sur
l’avis conten tieux CE 6 oct. 2023, M. F, n  475115, au Recueil.

2  Sur ce point, voyez CE, 17 octobre 2016, Caisse de prévoyance sociale de
la Poly nésie fran çaise, n  400375, aux T.

3  CE, avis, 6 oct. 2023, M. F, n  475115.

4  Par une déci sion CE, 27 juillet 1990, Consorts G, n  57078, au Recueil.

5  CAA, Marseille, 6 avril 2021, ministre des Armées c/ M  H veuve I et
autres, n  17MA00404 : « 5. Ni les dispo si tions de la loi du 13 juillet 1972
portant statut général des mili taires ni celles de la loi du 5 janvier 2010
rela tive à la recon nais sance et à l’indem ni sa tion des victimes des essais
nucléaires fran çais ne font obstacle à ce qu’une action de droit commun
pouvant aboutir notam ment à la répa ra tion des préju dices subis par les
ayants droit de la victime déjà indem nisée soit engagée contre l’État, dans le
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